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PRÉFACE
Hommage à nos morts de la Grande Guerre
Notre barreau ne doit jamais oublier que, pendant la guerre de 1914-1918, mille deux cent soixante-quinze avocats parisiens ont été mobilisés et que c’est un quart des stagiaires du barreau de Paris qui ont été tués.
Au Palais, leurs noms figurent sur le monument aux morts de la salle des pas perdus, ainsi que sur les deux plaques de marbre et de bronze de notre bibliothèque.
C’est le seul endroit où il y a trop d’avocats…
Notre profession a payé très cher le prix du sang. Plus cher que toutes les autres professions juridiques et judiciaires.
Ce souvenir vaut un hommage exceptionnel du barreau de Paris pour le centenaire de la Grande Guerre. Donc un livre à la mémoire de nos confrères qui furent des héros.
Qui étaient-ils ?
Avec leur regard sépia et leur moustache cirée, ils sont si lointains et si proches. Ils étaient jeunes, membres de la Conférence ou discrets collaborateurs. Tous étaient fiers d’avoir prêté serment. Ils avaient fait leur droit, avaient pour certains un double cursus de lettres ; souvent ils parlaient couramment l’allemand, la langue de l’ennemi ; ils étaient cultivés, lisaient beaucoup et écrivaient. Comme nous, ils étaient avocats.
Il y a des lettres du front, qu’après avoir lues une seule fois, nous n’oublierons jamais. Comme celle de ce jeune soldat avocat qui raconte à son père comment il a défendu des mutins, et comment il les a sauvés, sauf un qu’il a dû accompagner au peloton d’exécution. Quelques jours plus tard, il sera lui-même fauché.
Tout cela valait un livre écrit par François Gibault, décoré de la Légion d’honneur à titre militaire, ancien secrétaire de la conférence des avocats et ancien membre du conseil de l’Ordre, avocat de grand talent et à la plume alerte. Écoutons-le nous raconter ces pages de l’histoire de notre barreau, qui nous semblent venues de la crypte du Panthéon des avocats.

Bâtonnier Pierre-Olivier SUR


AVANT-PROPOS
 
Cent ans après la déclaration de la Grande Guerre, qui allait durer quatre ans, tuer plus d’un million trois cent mille Français, et en blesser trois millions, il appartenait au barreau de Paris de rendre hommage à ceux de ses membres qui sont morts pour la France, durant le conflit ou plus tard, des suites de leurs blessures.
Ce livre, voulu par M. le bâtonnier Pierre-Olivier Sur, est composé de deux cent trente-quatre portraits d’avocats, très jeunes pour la plupart, dont trente-cinq anciens secrétaires de la Conférence, qui ont donné leur vie pour la patrie, sacrifice d’autant plus remarquable que, en 1914, l’ordre des avocats de Paris ne comptait guère plus de deux mille cinq cents membres, inscrits au Grand Tableau ou stagiaires.
Certains de ces portraits sont sommaires, les plus poignants sans doute, de jeunes confrères peu connus, sans famille, presque sans amis, sans personne pour témoigner au bâtonnier Henri-Robert, en fonction pendant toute la durée de la guerre, et à ses successeurs, de leur valeur et de la peine qu’ils ont éprouvée en apprenant leur disparition.
Ces évocations frappent d’abord parce que ce sont surtout des jeunes, parfois très jeunes, qui sont tombés au cours des combats et cela, dès le premier mois de la guerre. Entre le 6 août et le 1er septembre 1914, le barreau de Paris connut une véritable hécatombe puisque, au cours de ce seul mois, ce sont vingt-cinq avocats qui ont donné leur vie pour la France. Le premier tombé est Gendarme de Bévotte, le 10 août, et ensuite, le 19, Mimerel, le 20, Bourguignon, le 22, ils ont été quatre, Cayla, Deroo, Ernst et Simon-Barboux, et trois le 24, Beynet-Saint-Marc, Levy-Fleur et Simard de Pitray. Le jour le plus meurtrier de toute la guerre fut, pour le barreau de Paris, le 25 août 1914, journée au cours de laquelle ce sont sept avocats qui sont morts pour la France, de Benoit, Brau, Defrénois, Denis, Dubief, Landriau et Ledreux. Puis sont tombés Gaubil le 27, Port le 28, Marlio et Regnault le 29, Allier le 30 et Trouvé, Oudot et Adelphe le 1er septembre.
 
Ce sont évidemment les jeunes avocats qui ont payé le plus lourd tribut à la guerre et à la victoire. La moitié du barreau de Paris, soit mille deux cent soixante-quinze hommes ont été mobilisés. Le 1er août 1914, ce sont les classes 11, 12 et 13, qui ont été appelées dans l’armée active, c’est-à-dire les hommes de vingt et un à vingt-trois ans. Ceux de vingt-quatre à trente-quatre ans, affectés dans la réserve de l’armée active, seront rapidement envoyés au front, tandis que les hommes âgés de trente-cinq à quarante et un ans étaient affectés dans l’armée territoriale et ceux de quarante-deux à quarante-sept ans dans la réserve de cette même armée. Même en tenant compte des volontaires, qui ont été nombreux, ce sont donc les avocats stagiaires qui ont été les principales victimes du conflit. César Viez, né le 18 mars 1894, inscrit au stage le 21 juillet 1915, sergent pilote aviateur, a été tué à l’ennemi, le 18 mai 1918. Il est le plus jeune avocat du barreau de Paris à avoir été appelé sous les drapeaux et il est mort pour la France à l’âge de vingt-quatre ans. Il n’est cependant pas le plus jeune avocat mort au combat, puisque Noël Araud, né le 17 décembre 1893, est mort pour la France le 17 mai 1915 âgé de vingt et un ans et cinq mois. À peine plus âgé que lui, le 30 décembre 1914, Marcel Depincé était tombé à l’âge de vingt et un ans et sept mois. Thierry de Lambel, né le 11 mai 1892, est pour sa part mort pour la France le 11 septembre 1914 à l’âge de vingt-deux ans et Pierre Deroo à l’âge de vingt-deux ans et cinq mois. Jacques d’Armau de Pouydraguin, qui avait été antérieurement blessé en Belgique, est mort le 11 mai 1915 à l’âge de vingt-deux ans et neuf mois, Abel Gendarme de Bévotte, premier mort du barreau, tombé le 10 août 1914, venait d’avoir vingt-trois ans, Eugène Cayla peu après le début des hostilités, le 22 août 1914, à l’âge de vingt-trois ans, et Robert Boisseau à l’âge de vingt-trois ans et quatre jours. C’est au même âge que sont morts André Féron, René Paillard, Jean Conquet, Henri Andréis et Paul Gilbrin. Ils sont trente et un jeunes avocats au barreau de Paris à n’avoir pas atteint l’âge de trente ans quand ils ont donné leur vie pour leur patrie.
Parmi tous ces jeunes héros, le cas de deux d’entre eux est particulièrement poignant. Charles et Jean Fillion étaient frères, nés tous les deux dans le Maine-et-Loire à Baugé, Charles le 3 novembre 1883, Jean le 6 août 1887. Charles a prêté serment d’avocat à Paris le 18 juin 1907, Jean le 9 octobre 1912. Quand Charles, qui servait dans l’intendance, a appris que son jeune frère avait été blessé, il a demandé à servir au front, et dans l’infanterie. Charles est mort le premier, le 1er septembre 1917, d’une balle dans le ventre, au Chemin des Dames, Jean le 8 juillet 1918, en Albanie, en entraînant ses hommes à l’assaut d’une position ennemie. Unis dans la vie au sein d’une même famille, unis en exerçant la même profession au même barreau, unis dans le même combat, ils ont été unis dans la mort, morts tous les deux pour la France.
Ce fut aussi le cas des frères Charbonneaux, tous deux avocats à Paris, tous deux morts pour la France pendant la Grande Guerre. Marcel dès le 11 novembre 1914, Jean le 27 mai 1917.
Beaucoup d’avocats, qui n’étaient pas en âge d’être mobilisés, se sont portés volontaires, dont certains sont morts au front. Le plus âgé des membres du barreau de Paris mort pour la France est Philippe Régnier, né le 7 novembre 1860, qui n’était donc mobilisable dans aucune armée. Engagé volontaire à cinquante-trois ans, affecté dans la Territoriale avec le grade de capitaine, muté à sa demande dans l’armée active, il a été tué le 22 décembre 1915, en Belgique, à Boezinge, d’une balle dans la tête, il avait cinquante-cinq ans.
Le comportement héroïque du barreau de Paris tout au long de la guerre lui valut d’être décoré de la croix de guerre, le 31 décembre 1927, avec cette citation à l’ordre de l’Armée : « Le Barreau de Paris, voué par ses hautes traditions au service de la Patrie, de la Justice et du Droit, a vu se dresser, au début de la guerre, toute sa jeunesse pour la défense d’une cause sacrée et a donné, par l’offrande de ses morts glorieux et les nombreuses distinctions qu’ont méritées ses membres, la mesure de ses vertus militaires et de son esprit de sacrifice. »
À l’issue de la Seconde Guerre mondiale, le barreau de Paris a de nouveau été décoré de la croix de guerre, avec cette citation : « Défenseur par vocation de toutes les libertés, s’est dressé spontanément contre l’envahisseur et contre ceux qui le servaient. Par son Conseil de l’Ordre et par ses membres, a fait face à l’ennemi et aux usurpateurs du pouvoir devant toutes les juridictions ordinaires ou d’exception et affirmé avec courage la cause de la Libération nationale et des droits de l’Homme. A payé un lourd et douloureux tribut à la Résistance. A subi une répression sauvage qui s’exprime par le martyrologe de trop nombreuses victimes : 26 avocats tués ou morts en captivité, 62 avocats morts en déportation, 2311 avocats antérieurement tombés à l’ennemi. Magnifique communauté professionnelle, l’Ordre des Avocats du Barreau de Paris, déjà cité après la Guerre de 1914-1918, a bien mérité de la Patrie. » Cette citation comporte attribution de la croix de guerre avec palme.
 
Beaucoup d’avocats, qui avaient servi pendant la Première Guerre mondiale, se sont aussi illustrés au cours de la Seconde, ce qui fut le cas de deux très grandes figures du barreau de Paris, Paul Arrighi et Pierre Masse.
Paul Arrighi n’était pas encore avocat lors de la déclaration de guerre. Il ne prêta serment qu’en 1921, fut secrétaire de la Conférence en 1926 et bâtonnier de l’Ordre en 1959 et 1960. En 1914, à l’âge de dix-neuf ans, il s’est engagé volontaire au 22e régiment de dragons où il sera cité à l’ordre de la IVe Armée. Versé dans l’aviation, compagnon de Guynemer dans l’escadrille des Cigognes, il remporta quatre victoires, reçut autant de citations, et fut décoré de la médaille militaire et de la Légion d’honneur. Quelques jours après l’armistice, son avion s’est écrasé, accident au cours duquel il a eu le rocher fracturé et a perdu l’œil droit. Il est impossible de séparer Paul et Pierre Arrighi, son fils. En 1939, Paul et Pierre Arrighi s’étaient portés volontaires, mais Paul était trop vieux et Pierre trop jeune. Ils se sont alors engagés très vite l’un et l’autre dans la Résistance. Pierre, qui venait de prêter serment d’avocat, devint très vite le premier délégué militaire de « Ceux de la Résistance ». Arrêté par la Gestapo en octobre 1943, quelques jours après son fils, Paul a été torturé rue des Saussaies, détenu à Fresnes puis au camp de Compiègne, avant d’être déporté à Ebensee, à Melk et à Mauthausen. Pierre, déporté lui aussi, mourut d’épuisement. Paul revint à Paris dans un état tel que sa femme prit sur elle de ne pas lui apprendre tout de suite que leur fils était mort en déportation. Et, quand le général de Gaulle offrit à Paul Arrighi de le faire compagnon de la Libération, il refusa pour que son fils le soit. Pierre Arrighi et Émile Laffon, ce dernier ancien premier secrétaire de la Conférence en 1938-1939, sont les seuls avocats français à avoir eu cet honneur. Voilà pourquoi, dans ce livre en hommage aux membres du barreau de Paris qui ont combattu pendant la Première Guerre mondiale, et dont beaucoup ne sont pas revenus, il était impossible d’évoquer la mémoire de Paul Arrighi, sans évoquer celle de son fils.
Pierre Masse, premier secrétaire de la Conférence en 1906, figure légendaire du barreau de Paris, était revenu de la guerre avec la Légion d’honneur, la médaille militaire, la croix de guerre, et cette admirable citation : « Capitaine Pierre Masse, appartenant de par sa classe à une unité territoriale, a été, sur sa demande, affecté à un régiment actif et envoyé au front avant son tour, dès le début de septembre 1914. S’est porté spontanément le 27 septembre 1914 en avant des lignes occupées par sa section pour secourir un blessé français. Malgré la vive fusillade, a pu recueillir le blessé, le charger sur son dos et le ramener dans nos lignes, le sauvant ainsi d’une mort certaine. » Le frère de Pierre Masse, sous-lieutenant d’infanterie, avait été tué à Douaumont. Au cours de la Seconde Guerre mondiale, son gendre, sous-lieutenant de cavalerie, a été tué en 1940, son neveu, sous-lieutenant d’infanterie coloniale, est mort à Rethel, en juin 1940. En octobre 1940, lors de la parution du décret chassant de l’armée les officiers d’origine juive, Pierre Masse écrivit au maréchal Pétain pour lui demander s’il devait enlever leurs galons à son frère, à son gendre et à son neveu, et si son fils, officier lui aussi, blessé en 1940, pouvait garder les siens. Arrêté à son domicile le 21 août 1941, déporté à Auschwitz le 30 septembre 1942, Pierre Masse y est mort dans le courant du mois d’octobre.
*
Engagés dans la guerre et bien souvent en première ligne, les avocats de Paris ont servi principalement dans l’infanterie, encore considérée comme la « reine des batailles », et beaucoup l’ont payé de leur vie, sans parler des blessés, dont certains très grièvement. Un plus petit nombre a servi dans la cavalerie et dans l’artillerie, un seul dans la marine et six d’entre eux dans l’aviation, dont tous sont morts au combat.
Paul Arrighi, qui n’était pas encore avocat à l’époque, et qui fut grièvement blessé lors de la chute de son appareil, est le plus célèbre de nos aviateurs, mais il ne faut pas oublier six autres avocats aviateurs qui sont tous morts au cours d’opérations aériennes. Le premier, Gaston Montezuma, capitaine observateur d’une escadrille, a été tué le 22 novembre 1915 lors d’un duel d’avions au-dessus des Ardennes. Le deuxième, Auguste de Sal, dont l’avion s’est écrasé le 26 octobre 1916 au retour d’un vol nocturne, est mort à la suite de ses blessures à quarante ans. Edmond Coutaud-Delpech a été abattu à l’âge de vingt-quatre ans, le 2 décembre 1916, au cours d’une reconnaissance au-dessus des lignes ennemies. Léon Mayer est, quant à lui, tombé dans son avion en flammes, à Monastir, le 5 février 1917, à l’âge de vingt-quatre ans. Paul Malençon, pilote à l’escadrille C 56, a été tué, au cours d’un duel d’avions, à Verdun, le 12 décembre 1917. César Viez, sergent pilote aviateur, n’avait que vingt-quatre ans lorsqu’il a été mortellement blessé, le 18 mai 1918, en arrière des lignes ennemies, alors que son mitrailleur était mort, parvenant à ramener son avion dans les lignes françaises et à atterrir en catastrophe dans un champ avant de mourir quelques instants après.
*
Les avocats du barreau de Paris, comme ceux des autres barreaux français, ont eu à intervenir très fréquemment devant les juridictions chargées de juger, de manière expéditive, généralement sans respect des droits de la défense, des soldats français auxquels il était le plus souvent reproché des abandons de poste, des refus d’obéissance ou des voies de fait envers un supérieur. D’autres membres de famille judiciaire étaient commis d’office lorsqu’il n’y avait pas d’avocats sur place, magistrats, huissiers ou greffiers et, quand il n’y en avait pas, on commettait des officiers sans aucune expérience en matière judiciaire.
C’est le cœur déchiré que nombre d’avocats sont ainsi intervenus, le plus fréquemment en vain, devant les conseils de guerre, ce dont ils ont témoigné dans des lettres à leurs familles ou à leur bâtonnier. Aujourd’hui, cent ans plus tard, on est révolté par les exécutions quelquefois « pour l’exemple », par des soldats français, de soldats français, souvent très jeunes, souvent pères de famille, auxquels on ne reprochait que de se révolter contre des ordres absurdes, pour ne pas dire criminels, du commandement, ordres qui ont conduit à de véritables « boucheries », comme au Chemin des Dames d’avril à juin 1917, offensive ordonnée par le général Nivelle, qui se solda par un sanglant échec et qui, en deux mois, entraîna la mort de 200 000 hommes et provoqua des mutineries qui ont ému l’opinion et beaucoup de parlementaires français, permettant au plus grand nombre des mutins de 1917 d’échapper à la mort puisque, sur 3 500 condamnations, dont 554 à mort, il n’y eut que 49 exécutions, alors que, au début de la guerre, en 1914 et 1915, sous Joffre, on compta 2 500 condamnations à mort, et quelque 600 exécutions, dont 67 pendant le seul mois d’octobre 1914.
*
Présents au front, les avocats du barreau de Paris ont été aussi présents sur le terrain politique, et pendant toute la guerre, durant laquelle ils ont joué un rôle considérable. Raymond Poincaré a ainsi été président de la République pendant toute la durée des hostilités. Aristide Briand, vice-président du Conseil et ministre de la Justice dans le « cabinet d’union sacrée », a succédé à la tête du gouvernement à Viviani, et c’est encore un avocat, Alexandre Ribot, qui a été président du Conseil après Briand. Si Clemenceau est resté pour tous le « Père la Victoire », force est de constater que ce sont des avocats qui ont dirigé la France de 1914 au mois de septembre 1917, non seulement à la tête de l’État et du gouvernement mais comme ministres en charge des portefeuilles les plus importants. Dans les gouvernements de Viviani, qui était aussi ministre des Affaires étrangères, Alexandre Millerand était à la Guerre, Aristide Briand à la Justice et Alexandre Ribot aux Finances. Sous la présidence d’Alexandre Ribot, qui tenait lui aussi le ministère des Affaires étrangères, Viviani était ministre de la Justice. Dans le gouvernement d’Aristide Briand, qui tenait également le portefeuille des Affaires étrangères, Ribot fut ministre des Finances et Viviani fut un temps ministre de la Justice. La République était bien encore celle des avocats sinon celle de la Conférence, puisque, au début de la guerre, le président de la République, le président du Conseil également ministre des Affaires étrangères, le ministre de la Guerre et celui des Finances étaient tous anciens secrétaires de la Conférence.
De toutes ces figures, celle d’Aristide Briand se détache, particulièrement attachante. Né le 28 mars 1862 à Nantes, d’une famille de cafetiers d’origine paysanne, Aristide Briand, avocat au barreau de Paris, fut onze fois président du Conseil et vingt-cinq fois ministre, le plus souvent des Affaires étrangères. Pacifiste, partisan d’un rapprochement franco-allemand, il était opposé à la guerre, mais il avait veillé à ce que la France soit prête à la faire et avait soutenu l’allongement du service militaire à trois ans. Il participa au cabinet de Viviani, dit « cabinet d’union sacrée », comme vice-président du Conseil et ministre de la Justice, avant de devenir lui-même président du Conseil et ministre des Affaires étrangères de fin octobre 1915 au 17 mars 1917. En maintes occasions, il soutint le commandement militaire, non seulement lors de la bataille de la Marne, mais en organisant l’expédition de Salonique et en coordonnant les actions militaires et économiques des Alliés. Après la guerre, Briand s’est opposé au démantèlement de l’Empire austro-hongrois voulu par Clemenceau et il a refusé d’assister à la signature du traité de paix à Versailles. Délégué de la France à la S.D.N., il soutint, pendant la conférence de Cannes, en 1922, l’aménagement de la dette allemande, désavoué en cela par Alexandre Millerand, lui aussi avocat, alors président de la République. En 1926, le prix Nobel de la paix a été décerné à Aristide Briand et à Gustav Stresemann, ministre allemand des Affaires étrangères.
René Viviani joua, lui aussi, un rôle essentiel. Avocat au barreau de Paris, premier secrétaire de la Conférence dans la promotion de 1889-1890, René Viviani était chef du gouvernement lors de la déclaration de guerre. D’un tempérament pacifiste, il était de ceux qui, avec Jaurès et Briand, ont tenté de sauver la paix, ordonnant par exemple aux troupes, pour éviter tout incident, de se maintenir à dix kilomètres de la frontière allemande. Le 16 juillet 1914, il avait accompagné Poincaré en Russie, et il y retourna pendant la guerre pour resserrer l’alliance entre les deux pays, avant de se rendre aux États-Unis avec Joffre pour convaincre Wilson d’entrer en guerre. Après avoir tenté d’empêcher la guerre à laquelle il était opposé, quand elle fut déclarée, René Viviani, comme Aristide Briand, tous deux investis des plus hautes responsabilités, mit tout en œuvre pour que la France la gagne. En octobre 1915, quand Aristide Briand fut nommé chef du gouvernement à la place de Viviani, celui-ci sera ministre de la Justice, de l’Instruction publique et des Beaux-Arts, poste qu’il occupera jusqu’à la chute du gouvernement, le 17 mars 1917. Dans le gouvernement suivant, dirigé par Alexandre Ribot, il restera ministre de la Justice jusqu’au 12 septembre 1917, lorsque Paul Painlevé fut nommé président du Conseil, remplacé dès le 16 novembre suivant par Georges Clemenceau.
Alexandre Ribot tint une place importante pendant toute la durée de la guerre. Premier secrétaire de la Conférence en 1865-1866, ministre des Affaires étrangères et ministre des Finances dans plusieurs gouvernements, Ribot fut cinq fois président du Conseil. Dès avant la guerre, il fut l’un des principaux artisans de l’entente franco-russe, consacrée, en 1891, par la visite de la flotte française à Cronstadt. Pour ne parler que de son rôle pendant la guerre, il fut ministre des Finances du 26 août 1914 au 20 mars 1917, dans les deux gouvernements Viviani. Ribot, qui avait donc déjà été quatre fois président du Conseil, le fut une cinquième fois, succédant à Aristide Briand, au plus fort de la guerre, du 20 mars au 7 septembre 1917, à l’époque du désastre du Chemin des Dames. Pendant son ministère, Alexandre Ribot exerça aussi les fonctions de ministre des Affaires étrangères, qu’il conserva lorsque Paul Painlevé lui succéda à la tête du gouvernement, mais pour deux mois seulement, du 12 septembre au 13 novembre 1917, date à laquelle Georges Clemenceau devint président du Conseil. Il s’opposa, comme Clemenceau du reste, à la demande de paix séparée de l’Autriche formée par Charles Ier, successeur de François-Joseph. Alexandre Ribot avait été élu à l’Académie française, le 25 janvier 1906, au seizième fauteuil, auquel lui succéda, en 1923, le bâtonnier Henri-Robert, reçu sous la Coupole par Louis Barthou. À cette époque, à l’Académie comme au gouvernement, les avocats succédaient aux avocats.
Lors de la déclaration de guerre, Alexandre Millerand, lui aussi avocat à Paris, était membre du conseil de l’Ordre du barreau de Paris et député de la Seine. Après des débuts « très à gauche », il était devenu un républicain modéré et avait été, de janvier 1912 à janvier 1913, ministre de la Guerre dans le premier gouvernement Poincaré. Les deux hommes se connaissaient pour avoir été de la même promotion de la Conférence en 1882 et 1883, Poincaré, premier secrétaire et Millerand septième. Peu après le début de la guerre, le 26 août 1914, René Viviani, comme il a déjà été dit, lui aussi avocat et ancien secrétaire de la Conférence, remania son gouvernement dans lequel Millerand redevint ministre de la Guerre. Il était proche du général Joffre, chef d’état-major général des armées depuis 1911, lequel appréciait peu les immixtions des « civils » dans la conduite des opérations militaires. L’esprit d’indépendance de Joffre était d’autant plus exacerbé que l’opinion lui attribuait l’entier mérite de la victoire de la Marne. Millerand le soutint notamment en septembre 1914 en instituant des « conseils de guerre spéciaux » qui ont permis aux autorités militaires, comme il a été dit ci-dessus, de fusiller quelque 600 soldats en 1914 et 1915, soit beaucoup plus que lors de la répression des mutineries de 1917. Les excès commis par les conseils de guerre spéciaux suscitèrent tant de protestations qu’une réforme de la justice militaire intervint en 1916. L’enlisement du conflit et l’échec des offensives lancées à l’initiative de Joffre renforcèrent l’animosité de plusieurs membres du gouvernement et du Parlement contre le tandem formé par Millerand et Joffre. En octobre 1915, Viviani préféra donner sa démission. Dans le gouvernement qu’il fut alors appelé à former, Aristide Briand évinça Millerand et nomma ministre de la Guerre le général Gallieni, dont les relations avec Joffre deviendront difficiles. Millerand resta écarté du gouvernement jusqu’à la fin de la guerre, mais sa carrière politique n’était pas achevée. En mars 1919, Clemenceau, alors chef du gouvernement, le nomma commissaire général de la République pour les départements recouvrés d’Alsace et de Lorraine. De janvier à septembre 1920, Millerand fut chef du gouvernement, avant d’être élu président de la République. Il soutint alors la politique de Poincaré lorsque ce dernier, chef du gouvernement, décida, en 1923, d’occuper la Ruhr dans l’espoir de contraindre l’Allemagne à payer les réparations prévues par le traité de Versailles. Obligé de quitter l’Élysée en 1924 après la victoire du Cartel des gauches, qu’il désapprouvait, Millerand ne joua plus, au Sénat, où il fut élu en 1925, qu’un rôle de second plan. Il vécut assez longtemps pour assister à la défaite de 1940 et termina ses jours durant l’occupation allemande, quasiment oublié.
La figure la plus marquante du barreau, pendant les hostilités, fut évidemment celle de Raymond Poincaré, né en Lorraine, président de la République de 1913 à 1920, et donc pendant toute la durée de la guerre. Avant d’accéder à la magistrature suprême, Poincaré avait été de nombreuses fois ministre, et président du Conseil du 15 janvier 1912 au 21 janvier 1913, fonctions qu’il occupera de nouveau après la guerre, du 15 janvier 1922 au 1er juin 1924, puis du 23 juillet 1926 au 26 juillet 1929. Il avait été élu à l’Académie française le 18 mars 1909.
Lors de la crise diplomatique qui suivit l’attentat de Sarajevo et conduisit à la guerre, Raymond Poincaré joua un rôle essentiel aux côtés de son confrère René Viviani alors président du Conseil. Soucieux de conserver les alliances de la France avec la Russie et l’Angleterre, et désireux de réaliser, comme il le dit dans son message aux parlementaires du 4 août 1914, « l’Union sacrée de tous les Français », Poincaré était convaincu que l’Allemagne était responsable de la guerre et que la France avait le droit pour elle. Acteur majeur au moment de la déclaration de guerre, Poincaré apparut ensuite plus en retrait, faute d’avoir la responsabilité des opérations militaires. S’il n’avait pas les pouvoirs de diriger la France, il avait celui de choisir le chef du gouvernement et il désigna successivement Viviani, Briand, Ribot et Painlevé, les trois premiers étant ses confrères au barreau de Paris, ce qui lui permit de suivre tout de même la conduite de la guerre. En novembre 1917, lorsque le ministère Painlevé fut renversé par la Chambre des députés, Poincaré se résolut alors à faire appel à Georges Clemenceau. Les deux hommes ne s’appréciaient guère et Poincaré était conscient du fait que Clemenceau le tiendrait à l’écart de l’activité gouvernementale. Mais les deux hommes aspiraient à la victoire et ils ont rejeté d’une même voix le principe d’une paix négociée, qui tentait alors une partie de l’opinion, dont Joseph Caillaux, ennemi juré des deux hommes. La poursuite de la guerre jusqu’à la victoire et les arrestations, suivies de procès voire d’exécutions de plusieurs « traîtres », constituaient le terrain d’entente du président de la République et de son président du Conseil, que tout opposait par ailleurs. Comme le craignait Poincaré, Clemenceau exerça tous les pouvoirs et ne lui laissa que ses devoirs de représentation. En octobre 1918, les deux hommes se sont affrontés violemment sur la question de l’armistice, Poincaré voulant poursuivre la guerre jusqu’à la défaite complète de l’Allemagne, Clemenceau décidant de mettre un terme aux hostilités dès lors que l’ennemi acceptait l’armistice. Poincaré connut, en décembre 1918, la joie d’effectuer, en sa qualité de chef de l’État, un voyage triomphal en Alsace et en Lorraine, mais il éprouva peu après l’humiliation d’être écarté des négociations de paix par Clemenceau. C’est en vain que Poincaré demanda l’annexion de la Sarre et la formation d’un État rhénan. Tenté un moment de démissionner, il se résigna finalement à demeurer à l’Élysée jusqu’au bout de son mandat. Moins populaire que Clemenceau, dit le « Père la Victoire », Poincaré était respecté pour son patriotisme, indissociable de ses origines lorraines. Alors que, battu à l’élection présidentielle par Deschanel, en février 1920, Clemenceau décidait de se retirer de la vie politique, Poincaré relança sa carrière, comme sénateur dès 1920, puis comme chef du gouvernement. C’est en cette qualité qu’il fit occuper la Ruhr en 1923, avec l’ambition affichée d’exiger de l’Allemagne le paiement des réparations de guerre. Cette politique de fermeté, conforme à ses convictions, contribuera durablement à nourrir sa réputation d’être plus nationaliste que diplomate. Au plus fort de sa carrière politique, Poincaré n’a jamais oublié qu’il était avocat. Premier secrétaire de la Conférence en 1882, il fut membre du conseil de l’Ordre avant et après la guerre, puis élu bâtonnier en 1931, fonction qu’il renonça à exercer pour raison de santé. Poincaré a rendu hommage à plusieurs reprises aux avocats du barreau de Paris morts pour la France. Chez lui, le juriste et le patriote étaient intimement liés et sa conception de la guerre, comme sa volonté d’obtenir le paiement des réparations par l’Allemagne vaincue peuvent être considérées, dans cette perspective, comme un combat pour le droit. Poincaré fut, à sa manière, l’avocat de la France spoliée, luttant pour la restitution à la patrie de ses terres perdues et la juste indemnisation de ses dommages.
*
Lors de la déclaration de guerre, Henri-Robert était bâtonnier depuis un an. Selon l’usage, il aurait dû exercer ses fonctions pendant deux années, mais les élections professionnelles ont été suspendues pendant toute la durée de la guerre et il est donc demeuré à la tête des avocats parisiens jusqu’en 1919. Avant la guerre, Henri-Robert était déjà une personnalité du monde judiciaire. Né de parents inconnus (une tradition communément répandue le présente comme un enfant naturel du duc de Morny), le jeune avocat se fit rapidement connaître avec ses deux seuls prénoms. Entré au barreau en 1885, cinquième secrétaire de la Conférence en 1887 et 1888, Henri-Robert s’est imposé rapidement comme pénaliste, défendant notamment Gabrielle Bompard et Thérèse Humbert. En 1913, à cinquante ans, il fut élu bâtonnier, succédant à Fernand Labori, avocat de Dreyfus et de Zola, qui avait été deuxième secrétaire de la Conférence dans la même promotion que lui. Durant toute la guerre, Henri-Robert déploya une inlassable activité. Véritable incarnation du barreau, il était le destinataire naturel des informations reçues par l’Ordre au sujet des mille deux cent soixante-quinze avocats mobilisés. Leurs innombrables citations étaient affichées dans les locaux du Palais, de même que les avis de décès, décès que le bâtonnier devait souvent annoncer lui-même aux familles. Avec son conseil de l’Ordre, Henri-Robert décida des secours matériels à apporter aux familles d’avocats morts pour la France. Il s’efforça également de venir en aide aux avocats belges et aux avocats du nord de la France qui, fuyant devant l’avancée ennemie, avaient trouvé refuge à Paris. Alors que plus de la moitié du barreau était mobilisée, le bâtonnier s’efforçait de veiller au bon fonctionnement de la justice à Paris. Avec l’aide des anciens, non mobilisables, il multiplia les consultations gratuites en faveur des populations civiles, veilla à l’assistance judiciaire gratuite en faveur des plus démunis, et commit d’office des avocats devant les conseils de guerre siégeant à Paris. Avec des effectifs réduits, le barreau dut en effet assurer le déroulement de la justice « ordinaire », mais aussi faire face aux multiples exigences de la justice en temps de guerre. À défaut d’avoir pu servir au front (il était quinquagénaire au début de la guerre), Henri-Robert a su incarner le « combat de l’arrière », par l’aide matérielle et morale apportée aux soldats, à leurs familles et aux victimes de la guerre. Orateur réputé, il a mis son éloquence au service de la cause patriotique et, grâce aux liens privilégiés que le barreau de Paris entretenait avec les dirigeants politiques, qui étaient bien souvent des confrères, il a ensuite magnifiquement défendu la mémoire des avocats morts pour la France. Son élection à l’Académie française en 1923 a consacré une carrière exemplaire et honoré une profession qui avait payé un lourd tribut à la défense de la patrie et à la victoire de la France.
Avant même la fin de la guerre, le bâtonnier Henri-Robert organisa plusieurs manifestations pour rendre hommage aux avocats mobilisés, et aux membres du barreau morts pour la France, qui étaient déjà plus de cent en mai 1916. Ainsi trois cérémonies religieuses à leur mémoire eurent lieu, à la Sainte-Chapelle, au temple protestant de l’Oratoire et à la synagogue de la rue de la Victoire. La parole y fut donnée au cardinal Amette, archevêque de Paris, au pasteur Roberty et au grand rabbin Dreyfus. Une quatrième cérémonie s’est tenue au Palais le 28 octobre 1916. Le bâtonnier y reçut le témoignage de la reconnaissance des avocats belges, rappelant celui qui avait déjà été rendu par le barreau de Petrograd et donnant lecture de messages de solidarité adressés au barreau de Paris par des avocats du barreau de Lisbonne et des avocats américains. Henri-Robert salua ensuite Léon Théodor, bâtonnier de Bruxelles, un moment incarcéré par l’Allemagne pour avoir résisté à l’occupant, présent à la cérémonie. Le bâtonnier rappela que son homologue belge avait été libéré grâce à l’intervention du roi Alphonse XIII d’Espagne, lui-même sollicité par le barreau de Paris. Puis il exalta la mémoire de ses jeunes confrères morts au combat avant de proclamer sa foi dans la victoire. Après Henri-Robert, la parole fut donnée au bâtonnier Léon Théodor, qui remercia le barreau de Paris et insista sur les liens privilégiés qui unissent avocats français et belges. Raymond Poincaré, alors président de la République, prit la parole en dernier. Il salua d’abord Mme Juliette Carton de Wiart, épouse du ministre belge de la Justice, présente comme lui à la cérémonie, emprisonnée un moment par l’Allemagne pour avoir elle aussi résisté à l’occupant. Poincaré rendit ensuite hommage au bâtonnier Théodor avant de célébrer le barreau de Paris, son passé et son action à l’arrière comme au front, avec en perspective la victoire future. Au mois de juin 1919, à la fin de son mandat, le bâtonnier Henri-Robert organisa à nouveau quatre cérémonies, à Notre-Dame de Paris avec une homélie du père Sertillanges, au temple protestant de l’Oratoire, avec une allocution du pasteur Roberty, à la synagogue de la rue de la Victoire avec une allocution du rabbin Julien Weill, et enfin une cérémonie professionnelle au Palais de justice, le 21 juin 1919. Il y fit l’éloge des avocats morts sous l’uniforme, salua le retour victorieux des autres avocats combattants, et il exalta la revanche historique de la France sur l’Allemagne. Vint ensuite le rappel de l’action du barreau « à l’arrière », l’aide aux veuves et aux orphelins des avocats morts pour la France, l’assistance aux avocats belges et à d’autres avocats des pays alliés de la France, notamment les avocats roumains. Henri-Robert rappela que plus de 400 000 consultations gratuites avaient été données au profit des Parisiens, sans compter les engagements et les dons consentis par les membres du barreau à titre personnel pour l’effort de guerre ou en aide à ses victimes. Après le bâtonnier, le président de la République, Raymond Poincaré, se livra à un rappel chronologique des événements de 1914 à 1918 pour mieux célébrer le barreau et les avocats, champions de la Justice et du Droit. Et il termina son discours en ces termes : « Travaillons tous à ce que demain soit digne d’hier. » C’est le 2 décembre 1922 à midi que fut inauguré, dans la salle des pas perdus, le monument à tous les membres de la famille judiciaire morts pour la France, par Alexandre Millerand, président de la République, en présence de Raymond Poincaré, alors président du Conseil, de Maurice Colrat, garde des Sceaux, et du maréchal Foch. En juin 1916, Charles Chenu, ancien bâtonnier, avait publié dans la Revue des Deux Mondes : « Le Barreau de Paris pendant la guerre ». Puis l’Ordre publia le Livre d’or du barreau de Paris contenant des portraits avec, le plus souvent, des photographies des avocats de Paris morts pour la France pendant la Première Guerre mondiale. En 1929, l’association amicale des secrétaires et anciens secrétaires de la Conférence publia chez Berger-Levrault un Hommage aux morts de la guerre, du bâtonnier Bourdillon, discours prononcé en présence de Raymond Poincaré, contenant les éloges des trente-cinq secrétaires ou anciens secrétaires morts au combat.
Tous les ans, le 11 novembre ou à une date proche, les anciens combattants du Palais, derrière leur drapeau, escortés par la Garde républicaine, se rendent au monument aux morts, dans la salle des pas perdus, bâtonnier de Paris et chefs de juridiction en tête. Des secrétaires de la Conférence lisent la très longue liste des membres de la famille judiciaire morts pour la France pendant la Grande Guerre. Puis retentit la « sonnerie aux morts » et, depuis peu, un chanteur de l’Opéra entonne La Marseillaise, reprise par tous. La même cérémonie se déroule tous les ans en hommage aux morts pour la France durant la Seconde Guerre mondiale.
Le 14 décembre 2014, comme l’avait fait, et pour la première fois, Mme Feral-Schuhl, alors à la tête de l’Ordre, le bâtonnier Sur, suivi d’un très grand nombre d’avocats en robe, a remonté les Champs-Élysées puis, en présence du gouverneur militaire de Paris, il a ranimé la flamme du tombeau du soldat inconnu. Dans la soirée, une cérémonie commémorative eut lieu au Palais, dans la salle haute de la bibliothèque, et donc devant les monuments aux morts des deux guerres, au cours de laquelle, après les discours du bâtonnier et de l’auteur de ces lignes, les douze secrétaires de la Conférence, dans le plus grand silence et une profonde émotion, ont lu des lettres écrites par des avocats à leurs familles, ou à leur bâtonnier, quelquefois la veille ou le matin même d’une attaque au cours de laquelle ils ont été tués. Entre ces lectures, la violoncelliste Suzanne Ramon a joué des extraits des Deuxième, Quatrième et Cinquième Suites de Jean-Sébastien Bach. Puis, après avoir observé une minute de silence, l’assistance a quitté la salle, sans applaudissements et dans le plus grand recueillement.
En publiant ce livre, le barreau de Paris accomplit un devoir contre l’oubli, pour la paix contre la guerre, pour l’amour contre la haine, pour le souvenir de ceux des siens auxquels les Français doivent d’être libres mais aussi pour tenter d’éviter au monde actuel le renouvellement des horreurs du passé, lesquelles, au XXe siècle, pourtant si proche du nôtre, ont sans doute dépassé celles commises depuis le commencement du monde. Cent ans après le début d’une tragédie qui allait l’endeuiller à jamais, le barreau de Paris témoigne ainsi du fait que sont présents dans sa mémoire, et pour toujours, ses confrères qui, souvent dans la fleur de leur âge, ont donné leurs vies pour que vive la France.
F. G.

1. En réalité 234.





A
LOUIS ADELPHE
Le 1er septembre 1914, au tout début de la Grande Guerre, le capitaine Louis Adelphe est à la tête d’une compagnie du 69e régiment d’infanterie, qui a reçu l’ordre d’attaquer la ferme Saint-Epvre, sur le plateau de Friscati, près de Lunéville. Ce Lorrain de trente-cinq ans, né en Meurthe-et-Moselle le 3 février 1879, à Dommartin-sous-Amance, de parents lorrains, était avocat au barreau de Paris après l’avoir été à celui de Toul. Il était aussi chargé de cours à la Sorbonne et professeur de philosophie politique à l’École des Hautes Études en sciences sociales, en même temps que Charles Péguy, avec lequel il s’était lié d’amitié. Au moment de l’assaut, le capitaine Adelphe était à la tête de ses hommes qu’il encourageait par sa détermination, quand il est tombé, frappé à mort, la moitié de la tête emportée par un obus. Chevalier de la Légion d’honneur et croix de guerre avec palme à titre posthume, il fut cité à l’ordre de l’Armée en ces termes : « Officier rempli de vaillance et de sang-froid. Le 1er septembre 1914, s’est maintenu sur la position conquise malgré un bombardement des plus meurtriers. A été tué le même jour à la tête de sa compagnie, en encourageant ses hommes par son exemple. »

PIERRE AGARD
Né le 27 février 1889 à Nontron, dans la Dordogne, Pierre Agard, qui avait prêté serment d’avocat le 16 juillet 1910, fut affecté, comme soldat brancardier, au 50e régiment d’infanterie. Fait prisonnier dès le premier mois de la guerre, à Saint-Médard, le 28 août 1914, il ne fut pas détenu dans un camp de prisonniers mais envoyé au « camp de représailles » de Courlande, qui semble avoir été un camp de travail. Il paraît y avoir terriblement souffert de privations et de mauvais traitements, au point que les Allemands le livrèrent aux autorités françaises, et qu’il fut ainsi rapatrié, pour raison de santé, le 10 octobre 1915. Admis à l’hôpital mixte de Périgueux, il devait y mourir quelques jours après, le 25 octobre 1915, laissant inconsolables sa mère et son père, alors âgé de quatre-vingt-trois ans, qui perdaient ainsi leur fils unique.

ROGER ALLIER
Fils d’un pasteur, Roger Allier, né en 1890, avocat au barreau de Paris depuis le 5 juillet 1910, a été déclaré mort pour la France le 30 août 1914. Les conditions de sa disparition donnent à penser que, au mépris des lois de la guerre, il a été exécuté. Sous-lieutenant au 51e bataillon de chasseurs alpins, qui dépendait de la 74e division de réserve, son unité a été engagée à hauteur de Saint-Dié pour défendre le passage à niveau des Tiges. Blessé grièvement à la jambe le 29 août 1914, fait prisonnier par les Allemands, amené sur une charrette à l’ambulance, il a été évacué le lendemain en direction de Saales. Nul ne sait ensuite ce qui s’est passé. Le 19 mai 1916, le Comité lyonnais pour la recherche des disparus découvrit une tombe anonyme à La Bolle, faubourg de Saint-Dié, à l’intérieur de laquelle se trouvait le corps de Roger Allier. Sa plaque de sous-lieutenant lui avait été retirée et, sans doute pour rendre impossible l’identification ultérieure de son corps, la partie d’un sous-vêtement qui portait ses initiales avait été arrachée. La description de ceux-ci, donnés par ses parents, permettra de l’identifier formellement. L’autopsie révélera des blessures aux jambes et que son crâne avait été fracassé « probablement par un coup de revolver tiré à bout portant ». Chevalier de la Légion d’honneur et croix de guerre à titre posthume, Roger Allier a été cité à l’ordre de l’Armée : « Officier d’une réelle valeur et d’un incomparable esprit de sacrifice […] tombé aux mains de l’ennemi […] victime de son dévouement et de sa mâle énergie. »

HENRI ANDRÉIS
Né à Nice le 28 mars 1892, fils d’Annibal Andréis, ancien avocat au barreau de Nice, devenu juge de paix dans cette même ville, Henri Andréis était l’unique survivant de ses quatre enfants. Après sa mort à Malancourt, le 25 février 1916, alors que, soldat de 1re classe, il était agent de liaison au 111e régiment d’infanterie, M. Oriol, son ancien professeur au lycée de Nice, écrivit au bâtonnier de Paris : « Henri Andréis avait été mon élève et j’avais gardé avec lui des relations d’amitié. En lui, comme dans beaucoup de nos jeunes, je sentais et j’admirais cette rectitude morale, ce sérieux de l’intelligence, cet élan discret du cœur, toutes ces qualités qui ont donné tant de héros ! » Après son décès, le colonel commandant le 111e régiment d’infanterie écrivit à son père : « Votre fils, cher Monsieur, était un peu le mien. Je l’aimais pour ses qualités de cœur et d’esprit, pour sa gentillesse et son culte du devoir. Sa perte a été cruellement ressentie au 111e et en particulier dans le groupe des soldats d’élite qui m’entourait, et dont il faisait partie. » Le général Arthur de Salins, qui fut « le vainqueur de Douaumont » et ensuite l’un des fondateurs du scoutisme français, cita Henri Andréis à l’ordre de la Division qu’il commandait : « Sur le front depuis le début des hostilités, aurait pu se faire évacuer à la suite d’une otite double ; a voulu rester à son poste de liaison, où il a donné le plus bel exemple d’énergie et de bravoure. A été tué au cours du bombardement dans la nuit du 24 au 25 février 1916. » Avocat au barreau de Paris depuis le 11 novembre 1913, Henri Andréis a été décoré, à titre posthume, de la croix de guerre avec palme et de la médaille militaire. Quand il est mort pour la France, il allait avoir vingt-quatre ans.

NOËL ARAUD
Né le 17 décembre 1893, mort pour la France le 17 mai 1915, au Bois d’Ailly, à vingt et un ans et cinq mois. Noël Araud est le plus jeune avocat au barreau de Paris mort pour la France pendant la Grande Guerre, suivi de peu par Marcel Depincé, mort à vingt et un ans et six mois, le 30 décembre 1914, à Dunkerque. Sa photo en robe est celle d’un grand enfant sage, à peine sorti de l’adolescence. Après la faculté de droit et l’École libre des sciences politiques, il avait été admis au stage le 8 octobre 1914, puis enrôlé comme simple soldat au 171e régiment d’infanterie. Le 17 mai 1915, c’était la première fois qu’il voyait le feu, la première et la dernière fois, puisqu’il fut atteint d’une balle au front qui le tua sur le coup. Il fut ensuite décoré de la médaille militaire et de la croix de guerre. La citation qui lui fut décernée le décrivait tel qu’il était, non seulement « exemple d’énergie et de bravoure », mais aussi plus simplement et de manière plus touchante : « Bon soldat, brave au feu. »

MICHEL ARBOUX
Issu d’une famille protestante, fils d’un avocat devenu pasteur et aumônier des prisons de Paris, Michel Arboux, né à Paris le 1er mars 1889, avait perdu sa mère quand il avait sept ans. Licencié en droit et en lettres, il avait prêté serment d’avocat le 24 novembre 1908, âgé seulement de dix-huit ans, sous les auspices de Me Paul de Fallois. Il interrompit son stage en septembre 1910 pour effectuer ses deux années de service militaire. Mobilisé dès le début de la guerre comme sous-lieutenant au 5e régiment d’infanterie, il participa, à la tête de sa section et dans la nuit du 25 au 26 septembre 1914, aux combats pour le contrôle du pont du Godat, près de Reims, attaqué par les Allemands. À deux reprises il avait repoussé l’ennemi, mais au cours d’un troisième assaut, il fut tué sur le coup, d’une balle en plein cœur.

JACQUES D’ARMAU DE POUYDRAGUIN
Jacques d’Armau de Pouydraguin, né le 4 août 1892, dans la Côte-d’Or, à Blaisy-Bas, appartenait à une famille de militaires. Son grand-père était officier au 47e régiment d’infanterie, et son père, le général Gaston d’Armau de Pouydraguin, s’est illustré pendant la guerre de 14-18 et fut ensuite gouverneur militaire de Strasbourg et grand-croix de la Légion d’honneur. Plusieurs fois lauréat de la faculté de droit, deuxième prix d’économie politique en 1910 et premier prix de droit pénal en 1911, Jacques d’Armau de Pouydraguin fut admis au stage du barreau de Paris le 23 juillet 1912, stage qu’il suspendit le 1er octobre 1913, pour effectuer ses obligations militaires qu’il n’avait pas achevées lors de la déclaration de guerre. Il servit alors comme sous-lieutenant au 37e régiment d’infanterie, tandis que ses deux frères étaient également mobilisés, Augustin comme sous-lieutenant au 26e régiment d’infanterie, et Jean comme sous-lieutenant au 28e bataillon de chasseurs alpins. Jacques, blessé en Belgique à Bixschoote en décembre 1914, et le 25 avril 1915 fut cité à l’ordre de l’Armée : « D’une bravoure et d’un courage au-dessus de tout éloge. Étant chef de patrouille est tombé dans une embuscade. Sommé de se rendre, a déchargé son revolver sur les Allemands qui l’entouraient, a réussi à s’échapper et à rentrer dans nos lignes en ramenant personnellement deux de ses hommes grièvement blessés. » Quelques jours plus tard, le 11 mai 1915, il est mort pour la France à Neuville-Saint-Vaast. Chevalier de la Légion d’honneur, il fut cité à titre posthume : « Toujours le premier au danger, s’est jeté bravement à l’attaque d’un cimetière, a tué les Allemands qui le défendaient, a enlevé à la baïonnette une des faces de ce point d’appui. Est tombé face à l’ennemi, donnant à tous l’exemple d’une héroïque bravoure. » Deux jours avant, le 9 mai 1915, son frère Augustin, sous-lieutenant au 26e régiment d’infanterie, avait, lui aussi, été tué à l’ennemi, au même endroit, à Neuville-Saint-Vaast. Les deux frères reposent côte à côte, dans le Pas-de-Calais, au cimetière de Marœuil.

VITAL ARREPAUX
Sergent au 143e régiment territorial d’infanterie, Vital Arrepaux commandait une section à la tête de laquelle, le 9 mai 1915, aux ouvrages d’Angres, en Artois, il a été tué d’une balle au front. Né le 11 août 1878, il avait donc trente-six ans quand il est mort pour la France, il en avait vingt-neuf quand il prêta serment d’avocat. Né en pleine montagne, dans les Hautes-Pyrénées, il était d’une famille de onze enfants. C’était un homme discret, très lié avec Michel Gaubil, qui devait, lui aussi, mourir pour la France, et avec Pierre Cathala qui leur rendit un hommage commun, rappelant qu’ils dînaient tous les soirs ensemble au restaurant Marius et qu’ils allaient moins souvent au Palais pour plaider que pour entendre de grands anciens, Maurice Bernard, Fernand Labori… Vital Arrepaux, à titre posthume, a été décoré de la médaille militaire et de la croix de guerre.



POSTFACE
 
Tel est le glorieux cortège des morts du barreau de Paris, barreau dont les plus jeunes promotions ont été saignées à blanc. Aucune profession n’a sans doute payé un aussi lourd tribut à la reconquête de l’Alsace et de la Lorraine, à notre liberté et à la victoire de la France. Ils sont à jamais dans nos mémoires et dans nos cœurs, et ce livre n’a pas d’autre objet que de rappeler leur sacrifice, d’appeler au respect que nous leur devons, et de leur exprimer notre reconnaissance, dans l’espoir que notre pays ne verra jamais le renouvellement d’une pareille tragédie. À peine plus de vingt ans plus tard, la France et l’Allemagne se sont à nouveau jetées l’une contre l’autre dans une guerre fratricide entre deux peuples qui adoraient le même Dieu, lequel leur avait demandé de s’aimer les uns les autres, conflit au cours duquel le barreau de Paris a une nouvelle fois montré son sens du sacrifice. Que nos morts de ces deux guerres n’aient pas donné en vain leur vie pour la patrie, tel est le vœu que forment tous les avocats du plus grand barreau de France, qui œuvrent ensemble pour la justice, mais aussi pour la paix entre toutes les nations, au sein d’une Europe désormais unie, démocratique, tolérante et respectueuse de toutes les libertés.
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